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PLAN RÉGIONAL SANTÉ ET ENVIRONNEMENT

Vendredi 5 décembre 2025

Communauté d’axe habitat, logement et santé
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Campagne 2024 – données consolidées à fin septembre 2025

Loire-Atlantique Maine-et-Loire Mayenne Sarthe Vendée
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Total chèques distribués campagne 2024
Total chèques utilisés
Taux d’utilisation (en violet)

Emploi du chèque-énergie – campagne 2024 par département

Campagne 2025 :

. Pour rappel : évolution des modalités d’identification 
des foyers bénéficiaires en application du décret n°2025-
735 du 31 juillet 2025 (croisement des données fiscales 
et du numéro de point de livraison de l’électricité).

. Lancement de la campagne 2025 : envoi d’un courriel 
ou SMS aux foyers identifiés courant octobre avant 
distribution automatique du chèque, en novembre 
(semaine 46 pour la région PDL hors département de la 
Loire Atlantique et semaine 48 pour la Loire-Atlantique).

. En cas de non réception du chèque par un foyer 
éligible, possibilité de déposer une réclamation sur la 
plateforme, ouverte depuis le 15 octobre, sur le site du 
chèque énergie.

267 300
chèques distribués en 

2024 en PDL
(dont 7 392 chèques créés après 
réclamation auprès du guichet)

5,7 M 
de chèques distribués 

en 2024 en France
(dont 176 639 chèques créés après 

réclamation auprès du guichet)

- 0,3% 
de chèques 

utilisés / à 2023

 82,4 % 
Des chèques 

utilisés

83,8 % 
de chèques 

utilisés

- 0,9% 
de chèques 

utilisés / à 2023

Actualités
→ Chèque énergie

https://chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire
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France-renov.gouv.fr 0 808 800 700

Espaces Conseil 
France Rénov’

Depuis 2022, mise en place 
d’un service pour informer, 
conseiller et accompagner 
dans la rénovation énergétique

Mon Accompagnateur 
Rénov’ (tiers agréé)

1 par EPCI ou par 
groupement d’EPCI

1 491 structures MAR 
(3 988 ETP) dont 122 

agréées en PDL

2024 : Ambition d’un service 
public universel 

1. Universalité

2. Lisibilité

3. Egalité et proximité

4. Parcours simple et fluide

Principes 
structurants

2 parcours :
- MPR par geste
- MPR parcours 
accompagné pour 
une rénovation 
globale du logement

Information, conseil et accompagnement sur 
toutes les thématiques de travaux (rénovation 

énergétique, adaptation, sortie d’habitat dégradé)

Nouveau cadre contractuel et financier entre l’État et 
les collectivités porteuses d’ECFR en vue de simplifier 

le modèle actuel, 
tout en préservant les dynamiques locales.

Une feuille de 
route stratégique 

régionale

Des pactes 
territoriaux

3 à 
5 ans

Le service public de rénovation de l’habitat, France Rénov’
→ Rappel : principes et ambitions
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Le service public de rénovation de l’habitat, France Rénov’
→ Contenu des pactes territoriaux

Document conclu entre l’État, l’Anah (représentée localement par les collectivités délégataires des aides à la pierre) et la 
collectivité maître d’ouvrage. Il comporte 2 volets obligatoires et 1 volet facultatif donnant lieu à des financements Anah.

Dynamiques territoriales

Mobilisation des ménages

Mobilisation des publics 
prioritaires

Mobilisation des 
professionnels sur les 

thématiques
 de la rénovation de l’habitat

Info, conseil et orientation

Répondre aux 
premières interrogations

Missions de conseil 
personnalisé

Appui au parcours 
d’amélioration de l’habitat 

(conseil renforcé 
en amont de l’orientation 

vers un AMO)

1 axe facultatif

+ 1 mission optionnelle

Accompagnement

Accompagnement des 
ménages sur les thématiques :

. rénovation énergétique
. autonomie

. habitat indigne
. copropriétés
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Le service public de rénovation de l’habitat, France Rénov’
→ Contenu des pactes territoriaux

Dynamiques territoriales

Mobilisation des ménages

Mobilisation des publics 
prioritaires

Mobilisation des 
professionnels sur les 

thématiques
 de la rénovation de l’habitat

Info, conseil et orientation

Répondre aux 
premières interrogations

Missions de conseil 
personnalisé

Appui au parcours 
d’amélioration de l’habitat 

(conseil renforcé 
en amont de l’orientation 

vers un AMO)

1 axe facultatif

+ 1 mission optionnelle

Accompagnement

Accompagnement des 
ménages sur les thématiques :

. rénovation énergétique
. autonomie

. habitat indigne
. copropriétés

Actions 
d’aller 
vers

Document conclu entre l’État, l’Anah (représentée localement par les collectivités délégataires des aides à la pierre) et la 
collectivité maître d’ouvrage. Il comporte 2 volets obligatoires et 1 volet facultatif donnant lieu à des financements Anah.
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